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Version actuelle Nouvelle version 

ARTICLE 12 : Modalités de l’élection 
Les membres des conseils, en dehors des personnalités extérieures et du président 
de l'établissement, sont élus au scrutin secret par collèges distincts et au suffrage 
direct. 

Chaque liste de caidats est composée alternativement d'un candidat de chaque 
sexe.  

L'élection s'effectue, pour l'ensemble des représentants des enseignants-
chercheurs et des personnels assimilés, des personnels ingénieurs, administratifs, 
techniques, ouvriers, de service et de bibliothèque, des étudiants et des personnes 
bénéficiant de la formation continue, au scrutin de liste à un tour avec 
représentation proportionnelle au plus fort reste, possibilité de listes incomplètes 
et sans panachage. Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque 
liste de candidats. 
 
Pour les élections des représentants des enseignants-chercheurs et des personnels 
assimilés au conseil d'administration de l'université, il est attribué dans chacun des 
collèges deux sièges à la liste qui a obtenu le plus de voix. Les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes. Toutefois, les listes qui n'ont pas obtenu un 
nombre de suffrages au moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont pas 
admises à la répartition des sièges. 
 
Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité 
de suffrages, le siège est attribué au plus jeune des candidats susceptibles d'être 
proclamés élus. 
 
L'élection a lieu soit par dépôt d'un bulletin de vote en papier dans une urne, soit 
par voie électronique sécurisée dans le respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Cette dernière modalité peut 
s'appliquer à condition que, dans l'établissement, soient mis à la disposition des 
électeurs des ordinateurs dans des lieux dédiés aux opérations électorales. Les 
électeurs empêchés de voter personnellement sont admis à voter par procuration 

ARTICLE XX : Modalités de l’élection 
Les membres des Conseils, en dehors des personnalités extérieures et du/de la 
Président.e de l'établissement, sont élus au scrutin secret par collèges distincts et 
au suffrage direct. 

Chaque liste de candidat.es est composée alternativement d'un.e candidat.e de 
chaque sexe.  

L'élection s'effectue, pour l'ensemble des représentant.es des enseignant.es-
chercheur.es et des personnels assimilés, des personnels ingénieurs, administratifs, 
techniques, ouvriers, de service et de bibliothèque, des étudiant.es et des 
personnes bénéficiant de la formation continue, au scrutin de liste à un tour avec 
représentation proportionnelle au plus fort reste, possibilité de listes incomplètes 
et sans panachage. Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque 
liste de candidat.es. 
 
Pour les élections des représentant.es des enseignant.es-chercheur.es et des 
personnels assimilés au Conseil d'administration de l'université, il est attribué dans 
chacun des collèges deux sièges à la liste qui a obtenu le plus de voix. Les autres 
sièges sont répartis entre toutes les listes. Toutefois, les listes qui n'ont pas obtenu 
un nombre de suffrages au moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont pas 
admises à la répartition des sièges. 
 
Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité 
de suffrages, le siège est attribué au/à la plus jeune des candidat.es susceptibles 
d'être proclamé.es élu.es. 
 
L'élection a lieu soit par dépôt d'un bulletin de vote en papier dans une urne, soit 
par voie électronique sécurisée dans le respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Cette dernière modalité peut 
s'appliquer à condition que, dans l'établissement, soient mis à la disposition des 
électeur/trices des ordinateurs dans des lieux dédiés aux opérations électorales. 
Les électeur/trices empêché.es de voter personnellement sont admis à voter par 



lorsque le vote par voie électronique n'a pas été mis en place. 
 
Pour chaque représentant des étudiants et des personnes bénéficiant de la 
formation continue, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le 
titulaire ; il ne siège qu’en l’absence de ce dernier. 
 
Par arrêté, le Président de l’Université fixe la date des élections aux conseils 
centraux et convoque le corps électoral par voie d’affichage, 30 jours au moins 
avant la date du scrutin. 
 
Le Président de l’Université est assisté pour l’ensemble des opérations 
d’organisation des élections d’un comité électoral consultatif composé ainsi qu’il 
suit : 
. le Président de l'Université ou son représentant; 
. le Directeur général des services ; 
. le responsable du service chargé des élections universitaires ; 
. 1 représentant du collège A désigné parmi les personnels de rang A du Conseil 
d’administration  
. 1 représentant du collège B désigné parmi les personnels de rang B du Conseil 
d’administration ; 
. 1 représentant des personnels BIATS désigné parmi les personnels BIATS du 
Conseil d’administration 
. 2 représentants des usagers désignés parmi les étudiants du Conseil 
d’administration  
 
Les membres du Comité sont désignés par le Président de l’Université, par arrêté, 
avant chaque élection. Il est mis fin à l'activité du comité à l’issue de chacune des 
opérations électorales.  
Le comité électoral consultatif est présidé par le Président de l’Université et en cas 
d’absence ou d’empêchement, par son représentant. Il se réunit valablement sans 
quorum de présence. 

procuration lorsque le vote par voie électronique n'a pas été mis en place. 
 
Pour chaque représentant.e des étudiant.es et des personnes bénéficiant de la 
formation continue, un.e suppléant.e est élu.e dans les mêmes conditions que le/la 
titulaire ; il/elle ne siège qu’en l’absence de ce.tte dernier.e. 
 
Par arrêté, le/la Président.e de l’Université fixe la date des élections aux Conseils 
centraux et convoque le corps électoral par voie d’affichage, 30 jours au moins 
avant la date du scrutin. 
 
Le/la Président.e de l’Université est assisté.e pour l’ensemble des opérations 
d’organisation des élections d’un Comité électoral consultatif composé ainsi qu’il 
suit : 

 Le/la Président.e de l'Université ou son/sa représentant.e; 
 Le/la Directeur/trice général.e des services ; 
 Le/la responsable du service chargé des élections universitaires ou son/sa 

représentant.e; 
 Un.e représentant.e des personnels enseignants-chercheurs, enseignants et 

chercheurs désigné par et parmi chaque liste représentée au Conseil 
d’administration;  

 Un.e représentant.e des personnels BIATSS désigné par et parmi chaque liste 
représentée au Conseil d’administration ; 

 Un.e représentant.e des usagers désigné par et parmi chaque liste représentée au 
Conseil d’administration, 

 Un.e représentant.e désigné par le/la Recteur/trice d’Académie 
 
Lorsqu’ils sont connus, les délégués des listes de candidats participent au comité. 
La désignation des représentants des personnels et des usagers a lieu en séance du 
Conseil d’administration, après inscription de ce point à l’ordre du jour d’une 
séance précédant le scrutin. 
 
La liste des membres du Comité, comprenant les membres siégeant ès qualités et 
les membres désignés, est arrêtée par le/la Président.e de l’Université. Il est mis 
fin à l'activité du Comité à l’issue de chacune des opérations électorales.  
Le Comité électoral consultatif est présidé par le/la Président.e de l’Université et 
en cas d’absence ou d’empêchement, par son/sa représentant.e. Il se réunit 
valablement sans quorum de présence. 
 
Un procès-verbal est établi à l’issue de chaque réunion du comité. 



	
  


